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Chères et chers membres,

Avec un hiver aux températures clémentes et à l’enneigement limité mais suffisant en altitude, puis un été au temps variable 
ponctué de vagues de chaleur en juin et en août, l’année 2025 a connu une fréquentation touristique record dans les Alpes, 
notamment en Anniviers
Au fil des ans, l’offre culturelle et d’activités touristiques s’étoffe dans la Vallée avec l’appui d’Anniviers Tourisme. Elle émane 
souvent d’initiatives locales auxquelles nombre de résidents secondaires s’associent bénévolement. AnniviersR2 contribue aus-
si régulièrement au financement de plusieurs d’entre elles (voir celles soutenues en 2025 en page 9). Une brève rétrospective 
montre que nos soutiens concernent principalement des projets de valorisation du patrimoine anniviard (naturel ou bâti) et des 
manifestations culturelles. En outre, leur répartition géographique dans la Vallée est équilibrée. En 2025, AnniviersR2 a égale-
ment fait un don exceptionnel en faveur de la commune de Blatten dévastée par l’effondrement du glacier de Birch. 
En complément des activités proposées à ses membres (voir p.10), AnniversR2 a organisé deux conférences publiques : celle 
d’hiver à Saint-Luc a permis de voyager dans les caves de la Vallée à la découverte du vin du Glacier, et celle d’été à Chandolin de 
découvrir l’organisation et les interventions souvent spectaculaires du secours régional en Anniviers. 
 Particulièrement rapide et marqué dans les Alpes, le réchauffement climatique a notamment pour effet d’y aggraver les dangers 
naturels. C’est pourquoi nous avons consacré notre dossier à leur prévention en Anniviers (p.3 à p. 9). La concrétisation de ces 
dangers peut être source d’inquiétude mais les mesures prises en Suisse pour en limiter les risques sont rassurantes. Notre 
dossier 2025 complète ceux consacrés au tourisme quatre saisons en 2024 et à la transition énergétique en 2023, qui constituent 
des formes de réponse constructives au changement climatique.
L’automne 2025 restera marqué par le vote sur l’abolition de l’imposition de la valeur locative et, conjointement, la possibilité pour 
les cantons d’instituer un impôt sur les résidences secondaires. Leur mise en œuvre constitue un défi complexe. AnniviersR2 
plaidera avec détermination pour que toute mesure cantonale ou communale soit proportionnée et équilibrée, construite dans 
un dialogue ouvert avec les représentants de tous les propriétaires et s’inscrive dans une vision cohérente du développement 
touristique et résidentiel du Val d'Anniviers.

Michel Mathys, Président
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Pourquoi Amoyìches ?

Amoyìches désigne initialement, en patois anniviard, les 
vaches étrangères à la vallée prises en location pour l’esti-
vage, puis les épouses d’Anniviards d’origine extérieure à 
la Vallée. À notre époque, il qualifie, de façon humoristique, 
des personnes qui résident en Anniviers mais sans en être 
originaire. 

http://www.anniviersR2.ch
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Les régions alpines, le Valais notamment, sont particuliè-
rement exposées aux dangers naturels de par leur topo-
graphie, leurs caractéristiques géologiques et les effets 
du réchauffement climatique. Ces dangers sont multiples 
et variés. De quels types sont-ils ? quelles en sont les 
causes ? quels risques représentent-ils ? comment les 
pouvoirs publics et la Commune y font face ?
 
La prévention des dangers naturels consiste à les identifier, 
à les évaluer, à comprendre les processus à leur origine et à 
prendre les mesures nécessaires pour réduire les risques qui 
en découlent. La prévention est un volet primordial de leur ges-
tion. Elle précède ceux des interventions de secours et des ac-
tions curatives destinées à réparer les dommages, à remettre 
en état ou à rétablir un fonctionnement dès qu’un risque s’est 
concrétisé. Des mesures correctives peuvent parfois suivre. 
Elles visent à agir sur les causes des risques afin d’éviter qu’ils 
surviennent à nouveau ; ils ont donc une dimension préventive.

Les grandes catégories de dangers naturels

Dans les régions montagneuses, le relief accidenté, fait de 
pentes de grandes amplitudes et de fortes déclivités, accentue 
les dangers qualifiés de gravitaires, car engendrés par l’attrac-
tion terrestre : la gravité, phénomène physique d’attraction de 
tout corps vers le centre de la terre, donc vers le sol ; c’est là un 
effet de la gravitation (force fondamentale d’attraction univer-
selle entre les masses). En Anniviers, les dangers gravitaires 
constituent les principaux risques ; ils sont de nature hydrolo-
gique, comme les crues, et/ou surtout géologique. 
 

Les séismes ou tremblements de terre constituent une autre ca-
tégorie de dangers naturels, qui se produisent principalement à 
la limite des plaques tectoniques, l’africaine et l’eurasienne pour 
la Suisse ; peu fréquents et de magnitude généralement faible 
en Suisse, c’est en Valais que l’aléa sismique y est le plus élevé, 
notamment sur la rive droite du Rhône. S’y ajoutent les incendies 
de forêt, souvent liés aux conditions météorologiques et parfois 
d’origine humaine ainsi que des phénomènes météorologiques 
extrêmes tels les précipitations intenses (orages violents, chutes 
de neige abondantes) ou tempêtes ; le réchauffement climatique 
semble accélérer leur fréquence et renforcer leur ampleur.

Étant les plus nombreux, les dangers gravitaires se décom-
posent en plusieurs catégories selon leur nature :

-	 les crues, caractérisées par de forts et rapides 
	 accroissements du débit et du niveau des cours d’eau 
	 avec parfois un débordement de leur lit qui peut 
	 éroder leurs berges et provoquer des inondations 
	 lorsque l’eau submerge des zones proches des rives ;

-	 les avalanches, glissements d’une masse de neige qui 
	 dévalent les pentes, provoqués par une rupture brutale 
	 du manteau neigeux ;

-	 les laves torrentielles, mélanges d’eau, de sédiments, 
	 de roches et d’autres matériaux solides qui dévalent le 
	 long de torrents ou de ravins à grande vitesse et avec 
	 une puissance considérable1; elles sont souvent 
	 consécutives à des précipitations intenses, sont 
	 favorisées par le dégel du pergélisol (permafrost en 
	 anglais) qui déstabilise les sols ; elles se forment 
	 notamment en aval des glaciers rocheux ;

-	 les glissements de terrain consécutifs à des précipitations
	 intenses et à l’infiltration d’eau de surface ou à la 
	 circulation d’eau souterraine, dans des zones pentues 
	 souvent végétalisées, au sous-sol instable ;
  
-	 par ordre de gravité croissant, les chutes de pierres et 
	 de blocs, les éboulements, les écroulements, qui sont 
	 des mouvements brusques et rapides de masses 
	 rocheuses ;

-	 enfin, les effondrements comme celui du glacier du Birch
 	 dans le Lötschental qui a enseveli une grande partie du 

1 Le terme de laves s’explique en référence aux laves volcaniques de par leur consistance visqueuse due à leur forte densité, qui permet à des grosses masses 
rocheuses (notamment des blocs de pierre) d’être charriées en surnageant à leur surface ainsi que par leur potentiel destructeur.

http://www.anniviersR2.ch
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	 village de Blatten, le 28 mai 2025 ; ils dépendent de la 
	 déclivité des sols ainsi que de la nature des roches, de leur
	 fracturation et de leur érosion. 

Tous ces dangers naturels constituent des aléas, définis par 
leur nature, leur localisation, leur intensité et la probabilité de 
leur réalisation. Ils sont qualifiés de naturels car les hommes 
ne sont généralement pas à leur origine. Ces menaces poten-
tielles, ces événements largement imprévisibles constituent 
des risques dommageables pour les populations ; celles-ci ne 
peuvent les minimiser que par la prévention, l’évitement puis, 
s’ils se sont concrétisés, par des interventions de secours et 
des mesures réparatrices.

Une aggravation récente : dégel du pergélisol et violence 
des orages

En Suisse, le réchauffement climatique est plus rapide et plus 
intense que dans la plupart des pays (+ 2,3°C en moyenne 
annuelle pour la période 2015-2024 par rapport à celle de 
1951-1980) en raison de son éloignement des mers dont les 
masses d’eau absorbent une grande quantité de chaleur et de 
la part importante des régions de montagne de hautes alti-
tudes. Leurs surfaces enneigées en permanence et celles des 
glaciers, qui réfléchissent le rayonnement solaire (effet albé-
do), se rétrécissent de plus en plus rapidement de sorte que 
l’énergie solaire est maintenant absorbée par les roches et le 
sol mis à nu ; ceux-ci se réchauffent et contribuent ainsi, par 
un cercle vicieux, à renforcer le réchauffement général. Dans 
les régions alpines, ce phénomène se traduit également par le 
dégel du pergélisol et une instabilité des sols. Ce même pro-
cessus se déroule dans l’Arctique, la région de la planète au 
plus fort réchauffement, lequel contribue à celui de l’Europe en 
raison de sa proximité. 

Le réchauffement climatique provoque aussi des vagues de 
chaleur plus fréquentes et fortes qui renforcent la fréquence 
et l’intensité des orages car l’air chaud peut emmagasiner 
plus d’humidité (environ +7% par °C). Les grandes quantités 
de pluie déversée rapidement ne peuvent pénétrer le sol et 
ruissellent en pouvant entraîner coulées de boue, laves torren-
tielles et crues. Les régions proches de la barrière constituée 
par le sud des Alpes, comme Anniviers, où se rencontrent les 
masses d’air chaud et froid à l’origine des orages sont par-
ticulièrement exposées. En cas de faible vent, les sommets 
environnants peuvent bloquer le déplacement des orages qui 
deviennent stationnaires : ils déversent localement, sur une 
faible surface, et durablement une quantité considérable de 
pluie. Ce sont ces orages stationnaires qui ont provoqué les 
crues de la Navizence du 2 juillet 2018 et des 21 et 29 juin 
20242, périodes où son débit était déjà élevé en raison de la 
fonte des neiges. Celui de 2018, localisé au-dessus du cirque 
de Zinal, dura près de quatre heures.

2 Ces crues sont qualifiées de séculaires car elles ne devraient se produire que tous les 100 ans (probabilité de 1% d’une occurrence annuelle) selon des 
analyses de l’impact de la fonte des neiges et des précipitations faites sur une longue période. Mais cela ne tient manifestement pas compte de l’évolution 
des conditions climatiques. On retiendra donc qu’il s’agit d’événements hydrologiques majeurs, dévastateurs et exceptionnels (autrement dit, normalement 
statistiquement rares).

Pergélisol (ou permafrost en 
anglais) : en savoir un peu plus

Ce terme désigne un sol (roche, gravats, sédiments, 
terre, …) gelé en permanence qui est de ce fait imper-
méable. En Suisse, le pergélisol recouvre plus de 5% 
du territoire et se situe au-dessus de la limite des forêts 
(2'500 - 2’600 m).

Sous nos latitudes et dans les Alpes, le pergélisol ne se 
trouve souvent pas directement sous la surface du sol (gla-
ciers mis à part) mais dans des éboulis, sous des moraines, 
derrière des parois rocheuses, à une profondeur de l’ordre 
de quelques centimètres à quelques décimètres. 
Il se compose thermiquement de trois couches ; la pre-
mière dite active dégèle en été (par conduction de la cha-
leur depuis la surface du sol) et regèle en hiver, voire 
plus fréquemment  en raison des fortes variations ac-
tuelles des températures, son épaisseur varie selon l’alti-
tude et l’exposition des versants (de un à une dizaine de 
mètres) ; sa deuxième couche subit des fluctuations saison-
nières de température mais reste constamment gelée donc 
solidifiée, son épaisseur dépasse la dizaine de mètres et 
peut en atteindre plusieurs centaines en haute altitude; 
puis la troisième couche, congelée et beaucoup plus épaisse, 
garde une température constante.

Le réchauffement climatique provoque un approfondisse-
ment de la couche active et son épaississement au détri-
ment de la seconde dont les fluctuations saisonnières de 
température s’accentuent. Le dégel du pergélisol et sa dé-
gradation déstabilisent les pentes et fragilisent les roches, 
que la glace cimentait. Les infiltrations d’eau activent le 
processus, lequel est encore amplifié en profondeur par le 
réchauffement différentiel entre ses couches, qui provoque 
des différences de leur dilatation aux effets déstabilisa-
teurs à plus long terme.

Actuellement, le processus de dégradation du pergélisol en 
Suisse est particulièrement rapide et potentiellement dan-
gereux aux altitudes comprises entre 2'700 et 3'200 mètres 
où les sols se fragilisent fortement par le phénomène de 
cryoclastie. Cette dégradation se traduit par des glissements 
de terrain, des chutes de roches, des effondrements et une 
instabilité des sols qui entrave l’installation d’infrastructures 
permanentes ou de constructions durables.  

Dans la région alpine, la Suisse étudie, observe et docu-
mente de longue date l’évolution du pergélisol, notamment 
dans le cadre du Réseau suisse d’observation du Pergélisol 
PERMOS.

http://www.anniviersR2.ch
https://www.permos.ch/fr/
https://www.permos.ch/fr/
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3 La tenue des cadastres des risques et l’élaboration des cartes des dangers naturels sont ainsi de compétence communale (notamment en Valais) ou canto-
nale mais sont intégrées dans les systèmes d’information géographique des cantons et de la Confédération.

Les conditions climatiques, par le dégel du pergélisol, et les 
conditions météorologiques, par l’intensification des précipita-
tions extrêmes, sont les deux causes principales d’aggravation 
des dangers naturels depuis le début du siècle, en Anniviers 
comme dans les Alpes, la topographie et la géologie de la val-
lée étant toutes deux des données stables. En montagne, les 
dangers naturels tendent à se déplacer de l’hiver à l’été.

Carte indicative du pergélisol. Source : Confédération Suisse, 
Géoportail fédéral.
 

Aperçu de la gestion des dangers naturels en Suisse et en 
Anniviers
 
La gestion des dangers naturels revêt une importance primor-
diale pour la Suisse. Dans notre État fédéral, elle repose sur 
une action conjointe et intégrée de la Confédération, des can-
tons et des communes, qui sont les lieux où se manifestent les 
dangers naturels. Elle bénéficie d’une longue tradition en rai-
son de la topographie du pays, de la densité de sa population 
et du nombre de zones exposées aux divers dangers naturels. 
Sa qualité et son expertise sont largement reconnues, aussi 
internationalement, tant pour les mesures de prévention, de 
protection et d’organisation pour limiter les risques que pour 
les interventions en cas de catastrophes. A noter que les dan-
gers naturels sont systématiquement pris en considération 

dans l’ensemble des procédures d’aménagement du territoire 
du pays et, en principe, dans la délivrance des autorisations de 
construire au niveau des cantons ou des communes.

La Confédération a une implication stratégique, financière 
et d’appui technique. Cantons et communes assument les 
responsabilités opérationnelles de la protection contre les 
risques et leurs conséquences3. Le canton du Valais dispose 
d’un Service des dangers naturels (SDANA) d’une cinquan-
taine de collaborateurs. La commune d’Anniviers a mis sur 
pied un Service de sécurité fort de 3 professionnels perma-
nents, dirigé par Claude Peter,  qui peut mobiliser plus de 
100 pompiers miliciens formés pour divers types d’interven-
tion. Il recourt quotidiennement aux services d’une « cellule 
dangers naturels » formée de 5 spécialistes externes (diffé-
rents selon les saisons) pour affiner l’évaluation des risques. 
En outre, depuis peu, la Commune s’est dotée d’un état-major 
en cas de catastrophe.

Échelle 1: 100'000
Imprimé le 22.08.2025 14:54

https://s.geo.admin.ch/yn8gsclbzhga

www.geo.admin.ch est un portail dʼaccès aux informations géolocalisées, données et services qui sont mis à disposition par lʼadministration fédérale
Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser
aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits dʼauteur: autorités de la
Confédération suisse. https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/conditions-utilisation.html. Si des données de tiers sont représentées, leur disponibilité est
garantie par le tiers fournisseur. Les conditions des détenteurs de données correspondants

Des dangers aux risques

Les risques sont fonction des impacts potentiels des dan-
gers naturels. Conséquences de leur concrétisation, ils 
sont la mesure des dommages, des pertes et des coûts qui 
en résultent. Les risques dépendent donc de la probabilité 
que les dangers adviennent, celle-ci étant estimée selon la 
fréquence de leurs réalisations, telles qu’elle ressort d’ob-
servations rétrospectives. 

De façon simplifiée, un risque s’exprime ainsi : 
risque = probabilité x gravité, celle-ci étant l’impact ou 
l’effet de la concrétisation du danger.
De façon plus analytique et dans une perspective de pré-
vention, le risque s’exprime ainsi : 
risque = aléa x exposition x vulnérabilité, où l’aléa re-
présente l’événement potentiellement dangereux et son 
intensité, l’exposition, l’étendue des dommages potentiels 
(nombre de personnes, de maisons, type d’équipement 
exposés au danger) et la vulnérabilité, les points faibles, les 
failles, voire l’absence de sécurisation. 

Par exemple, un aléa sismique (tremblement de terre de 
magnitude 6) ne présente pas le même niveau de risque 
dans une zone densément habitée que dans une région dé-
sertique, pour des lieux de résidence que pour des lieux de 
passage où l’exposition au danger est plus brève, pour des 
habitations construites selon les normes parasismiques 
les plus récentes que pour les plus anciennes.

http://www.anniviersR2.ch
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&center=2615114.42,1108052.58&z=4.023&topic=inspire&layers=ch.bafu.permafrost&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&catalogNodes=inspire
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4 Douze principaux types de dangers naturels font l’objet de cartes interactives, allant des avalanches au vent en passant notamment par les chutes de neige, 
les crues, les incendies de forêts, la sécheresse et les séismes, avec indication de leur degré de dangerosité. En complément, le portail publie quotidiennement 
un bulletin de vigilance. L’Institut pour l’étude de la neige et des avalanches (Slf) informe en temps réel sur les risques d’avalanche et la situation nivologique. 
Sa consultation est fortement recommandée. 

Comment s’opère la prévention des dangers naturels ? 

La prévention des dangers naturels vise à réduire ou suppri-
mer les risques de dommages qu’ils peuvent entraîner pour 
les personnes, leurs biens, les équipements et les infrastruc-
tures nécessaires à la vie en société et à son fonctionnement 
(réseaux routier, électrique, d’alimentation en eau etc.). 

Les actions de prévention anticipent la survenance des risques 
au moyen de systèmes de mesure et d’alarme, limitent l’ex-
position aux risques, notamment par des interdictions tem-
poraires ou durables, et en réduisent la dangerosité, souvent 
par des mesures techniques ou la construction d’ouvrages de 
protection.

Schématiquement, il s’agit d’anticiper la survenance du dan-
ger (autrement dit, l’aléa), de limiter l’exposition au danger et 
de réduire la vulnérabilité face au danger (autrement dit, la 
dangerosité).

Anticiper les aléas 

L’anticipation se fonde sur la connaissance des lieux dange-
reux, précisément répertoriés et systématiquement mis à 
jour, c’est-à-dire sur leur cartographie, ainsi que sur des sys-
tèmes de détection et de mesure des signes avant-coureurs 
du danger.

De nombreuses cartes des dangers naturels sont accessibles 
au public. Le portail des dangers naturels de la Confédération 
en donne un bon aperçu4. Les dangers d’avalanches, les dan-
gers hydrologiques, les divers types de dangers géologiques 
ou d’instabilité des sols, les zones de pergélisol, les séismes 
et les risques d’incendie de forêt sont cartographiés avec mise 
en évidence de leurs niveaux de dangerosité définis selon leur 
intensité et leur probabilité d’occurrence (exprimée par leur 
périodicité attendue). Interactives, ces cartes sont mises à jour 
en permanence et couvrent près de 95% du territoire natio-
nal.  Selon les types de dangers, leur précision va jusqu’aux 
parcelles ou aux bâtiments grâce à un zonage très fin. Leur 
élaboration mobilise le savoir et les compétences des Écoles 
polytechniques fédérales, d’Universités, de HES, des services 
techniques des cantons et des communes ainsi que de bu-
reaux privés spécialisés.
 
Les cartes synthétisent les observations faites régulièrement 
sur le terrain ou par des campagnes de mesures (par exemple, 
des forages, des photographies aériennes) ou encore par des 
stations de mesure, voire des satellites, qui utilisent diverses 
techniques (caméras, imagerie par radar ou laser, détecteurs 
sismiques). Les données ainsi recueillies nourrissent des 
modèles numériques qui permettent la représentation des 
dangers et leur interprétation en termes de dangerosité en 

utilisant des techniques de pointe dont l’IA, par exemple pour 
simuler leur survenance. La cartographie des dangers joue un 
rôle déterminant dans la définition des plans d’affectation des 
communes et les prescriptions relatives aux constructions.
 
Carte des dangers d’avalanche. Source : Canton du Valais, 
Service des dangers naturels (SDANA)
 

L’autre volet de l’anticipation, la détection de l’immanence 
des dangers, utilise les mêmes techniques et instruments de 
mesure qui surveillent en permanence les zones et sites cri-
tiques et alertent en temps réel les responsables de sécurité 
et peuvent déclencher directement les procédures de sécuri-
sation mises en place: stations météo, mesures du débit des 
cours d’eau, capteurs thermiques, radars pour mesurer les 
déplacements, extensomètres  pour mesurer les déforma-
tions de la surface rocheuse, systèmes de mesure Doppler 
(par ultrasons) pour mesurer la vitesse des masses en mou-
vement en fonction de la variation de la fréquence des ondes 
qu’elles émettent, webcam (caméra pouvant diffuser les 
images sur internet) etc.
 
Limiter l’exposition aux risques

Réduire l’exposition aux dangers consiste à limiter le nombre 
de personnes ou de biens susceptibles d’en subir les dom-
mages.  Le niveau de risque dépend aussi de la durée d’ex-
position ; il n’est pas le même pour des lieux de résidence ou 
des zones de simple passage. Concrètement, la réduction de 

http://www.anniviersR2.ch
https://www.dangers-naturels.ch/home.html?tab=actualdanger
https://sitonline.vs.ch/dangers/danger_avalanches/#/?lang=fr&layers=WMTS_7958,t,0.51;VectorTile_6461,t,1;Communes_1754,t,1;MO_8831,t,1;MO_6126,t,0.74;DANAT_avalanche_4525,t,0.7;188294557b0-layer-10,f,1;ouvrage_de_protection_578,t,1;ouvrage_de_protection_3994,t,1;ouvrage_de_protection_1774,t,1;draw-layer,t,1&E=2610795&N=1113706&scale=241920&wkid=2056
https://sitonline.vs.ch/dangers/danger_hydrologique/#/?lang=fr&layers=WMTS_7958,t,0.51;VectorTile_6461,t,1;geolocation,t,1;Communes_9174,t,1;MO_2974,t,1;MO_6874,t,0.8;DANAT_hydrologie_4067,t,0.74;DANAT_hydrologie_3626,t,0.53;1956fa0cc80-layer-19,t,1;18829adb6b1-layer-12,f,1;ouvrage_de_protection_6646,t,1;ouvrage_de_protection_1751,t,1;ouvrage_de_protection_3518,t,1;draw-layer,t,1&E=2597711&N=1118998&scale=328460&wkid=2056
https://sitonline.vs.ch/dangers/danger_hydrologique/#/?lang=fr&layers=WMTS_7958,t,0.51;VectorTile_6461,t,1;geolocation,t,1;Communes_9174,t,1;MO_2974,t,1;MO_6874,t,0.8;DANAT_hydrologie_4067,t,0.74;DANAT_hydrologie_3626,t,0.53;1956fa0cc80-layer-19,t,1;18829adb6b1-layer-12,f,1;ouvrage_de_protection_6646,t,1;ouvrage_de_protection_1751,t,1;ouvrage_de_protection_3518,t,1;draw-layer,t,1&E=2597711&N=1118998&scale=328460&wkid=2056
https://sitonline.vs.ch/dangers/dangers_geologiques/#/?lang=fr&layers=WMTS_7958,t,0.51;VectorTile_6461,t,1;geolocation,t,1;Communes_4452,t,1;MO_2602,t,1;MO_8688,t,0.8;1888fbee36b-layer-32,t,1;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100_1614_1262,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100_1614,t,0.6;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485_8135,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485,t,0.65;DANAT_geologie_5475,t,0.61;1888fb24a95-layer-31,t,1;DANAT_geologie_7270,t,1;DANAT_geologie_7270_27,t,0.7;1888fb0a882-layer-30,t,1;DANAT_geologie_1926,t,1;DANAT_geologie_1926_9627,t,0.7;1909c413353-layer-41,t,1;1909c3f3d89-layer-39,t,0.7;1909c46e5db-layer-43,t,0.7;1888faf547b-layer-29,t,1;DANAT_geologie_9134,t,1;DANAT_geologie_9134_2440,t,0.7;1888fad360e-layer-28,t,1;DANAT_geologie_1332,t,1;DANAT_geologie_1332_1515,t,0.7;DANAT_geologie_1332_5627,t,0.7;1888f6e0724-layer-27,t,1;DANAT_geologie_9461,t,1;DANAT_geologie_9461_3978,t,0.7;1888f6cce81-layer-26,f,1;ouvrage_de_protection_8554,t,1;ouvrage_de_protection_7017,t,1;ouvrage_de_protection_6491,t,1;draw-layer,t,1&E=2610136&N=1111495&scale=166956&wkid=2056
https://sitonline.vs.ch/dangers/dangers_geologiques/#/?lang=fr&layers=WMTS_7958,t,0.51;VectorTile_6461,t,1;geolocation,t,1;Communes_4452,t,1;MO_2602,t,1;MO_8688,t,0.8;1888fbee36b-layer-32,t,1;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100_1614_1262,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100_1614,t,0.6;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485_8135,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485,t,0.65;DANAT_geologie_5475,t,0.61;1888fb24a95-layer-31,t,1;DANAT_geologie_7270,t,1;DANAT_geologie_7270_27,t,0.7;1888fb0a882-layer-30,t,1;DANAT_geologie_1926,t,1;DANAT_geologie_1926_9627,t,0.7;1909c413353-layer-41,t,1;1909c3f3d89-layer-39,t,0.7;1909c46e5db-layer-43,t,0.7;1888faf547b-layer-29,t,1;DANAT_geologie_9134,t,1;DANAT_geologie_9134_2440,t,0.7;1888fad360e-layer-28,t,1;DANAT_geologie_1332,t,1;DANAT_geologie_1332_1515,t,0.7;DANAT_geologie_1332_5627,t,0.7;1888f6e0724-layer-27,t,1;DANAT_geologie_9461,t,1;DANAT_geologie_9461_3978,t,0.7;1888f6cce81-layer-26,f,1;ouvrage_de_protection_8554,t,1;ouvrage_de_protection_7017,t,1;ouvrage_de_protection_6491,t,1;draw-layer,t,1&E=2610136&N=1111495&scale=166956&wkid=2056
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&center=2612911.34,1112801.44&z=4.023&topic=inspire&layers=ch.bafu.permafrost&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&catalogNodes=inspire
http://map.seismo.ethz.ch/map-apps/map-seismo/index.html?config=startpage_ch_region_fr.json&availableLayers=std,osm,watermarks,cities_ch,osm_places,eq_ch_90d_fr,eq_ch_felt_2002_fr,eq_int_ch_i6_fr,eq_ch_fr,eq_ch_m1_2002_fr,eq_ch_m2_1984-2001_fr,eq_ch_m3_1975-1983_fr,eq_ch_m4.5_prev1975_fr,expl_ch_90d_fr,expl_ch_fr,hazard_5hz_475yr_fr,tectonic_ch_fr&defaultLayers=std,watermarks,cities_ch,eq_ch_m1_2002_fr,eq_ch_m2_1984-2001_fr,eq_ch_m3_1975-1983_fr&extent=550000,70000,665000,160000
https://www.waldbrandgefahr.ch/fr/situation-actuelle
https://www.vs.ch/web/sdana/neige-et-avalanches


amoyiches no 7 • novembre 2025 • page 7www.anniviersR2.ch

l’exposition aux risques se traduit par des interdictions de 
construire, de résider ou de passer dans les zones exposées 
de façon définitive ou temporaire, par exemple en fermant des 
routes ou des chemins, en régulant le trafic par des feux de si-
gnalisation comme aux entrées de la galerie des Croisettes qui 
se mettent automatiquement au rouge lorsqu’un mouvement 
de terrain significatif est détecté au-dessous de La Barma avec 
le risque de surcharger la galerie de protection. Les opérations 
de purge printanière des parois rocheuses surplombant la 
route d’accès à Vissoie permettent aussi de limiter l’exposition 
aux chutes de pierres.
 
A noter que, par l’expérience des anciennes générations, Zinal 
n’a été, des siècles durant, qu’un lieu utilisé pour l’estivage du 
bétail, avec des mayens occupés quelques semaines par an 
et avec une exposition minime aux risques.  Dès les premiers 
développements du tourisme alpin en 1860, l’alpage de Zinal 
s’est transformé progressivement en station touristique avec 
la construction d’hôtels ouverts durant la belle saison puis, 
au siècle suivant, par la construction de nombreuses rési-
dences secondaires. L’exposition aux risques d’avalanches et 
aux risques géologiques engendrés par le glacier rocheux5  

Bonnard, qui surplombe la station n’ont manifestement pas 
été pris en considération par les investisseurs et les promo-
teurs, alors qu’ils sont majeurs. Pour y faire face, c’est-à dire 
réduire la vulnérabilité des lieux, de nombreuses et coûteuses 
mesures de protection ont été déployées dès la fin des années 
50 et notablement renforcées au début du siècle (dépotoirs 
de plus en plus massifs et digue du Pétérey pour confiner les 
laves torrentielles et les éboulements).

Une autre manière radicale de limiter l’exposition aux dangers 
naturels est de s’en écarter, de s’éloigner de la zone dange-
reuse. De telles mesures d’évitement concernent principale-
ment les infrastructures et les réseaux, dont les routes, comme 
en Anniviers le projet de construction d’un pont d’une longueur 
d’environ 300 mètres qui permettrait à la route cantonale de 
franchir le vallon des Petits Pontis entre la chapelle des Pontis 
et son autre versant au-dessus des Barmes de Fang, en évitant 
de passer par le tunnel des Pontis et de longer les falaises où 
se produisent de nombreux éboulements et chutes de roches. 
Cette solution pérenne sécuriserait l’accès principal à la Vallée 
par la route, éviterait sa fermeture trop fréquente et longue, 
limiterait les coûts d’entretien et de consolidation des impor-
tants ouvrages de protection actuellement en place.

Carte des dangers géologiques. Source : Canton du Valais, 
Service des dangers naturels (SDANA)
 

Réduire la vulnérabilité
 
Si l’exposition aux risques est inévitable, restent les possibili-
tés de renforcer la capacité à leur résister, d’être moins vulné-
rable, de limiter leur dangerosité. Face aux dangers naturels, 
les solutions impliquent souvent la construction d’ouvrages 
de sécurisation et la définition de mesures constructives. 
Les ouvrages de protection sont nombreux et visibles en 
Anniviers : paravalanches, filets de protection, barrières 
pare-pierres, galeries, digues, bassins de rétention, dépotoirs 
comme à Zinal, consolidation et rehaussement de ponts, ren-
forcement des murs de protection, correction des lits des cours 
d’eau. Les mesures constructives consistent en normes et en 
exigences relatives à la construction ou à la transformation 
des bâtiments destinées à garantir la sécurité de leurs occu-
pants et leur résistance aux éléments. Par exemple, la norme 
SIA 261 de 2018 pour les constructions prescrit des exigences 
adaptées au niveau régional des risques naturels, notam-
ment des risques sismiques, afin de réduire leur vulnérabilité. 
Définies au niveau national, il appartient aux cantons d’en fixer 
les procédures d’application. Les bâtiments construits anté-
rieurement à son édiction peuvent avoir un niveau de protec-
tion moindre.

5 Un glacier rocheux est un mélange de glace, de débris rocheux, d’éboulis et de gravats instables car se déplaçant (généralement très lentement) sur un 
versant. Avec le dégel du pergélisol, un glacier rocheux avance plus rapidement ; il devient une des principales causes d’importantes laves torrentielles. Ainsi, 
le glacier Bonnard avance inexorablement chaque année, maintenant de plusieurs mètres, en direction de la cassure de la pente qui surplombe le village. 

http://www.anniviersR2.ch
https://sitonline.vs.ch/dangers/dangers_geologiques/#/?lang=fr&layers=WMTS_7958,t,0.51;VectorTile_6461,t,1;geolocation,t,1;Communes_4452,t,1;MO_2602,t,1;MO_8688,t,0.8;1888fbee36b-layer-32,t,1;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100_1614_1262,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100_1614,t,0.6;DANAT_geologie_5475_2485_8135_5100,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485_8135,t,0.62;DANAT_geologie_5475_2485,t,0.65;DANAT_geologie_5475,t,0.61;1888fb24a95-layer-31,t,1;DANAT_geologie_7270,t,1;DANAT_geologie_7270_27,t,0.7;1888fb0a882-layer-30,t,1;DANAT_geologie_1926,t,1;DANAT_geologie_1926_9627,t,0.7;1909c413353-layer-41,t,1;1909c3f3d89-layer-39,t,0.7;1909c46e5db-layer-43,t,0.7;1888faf547b-layer-29,t,1;DANAT_geologie_9134,t,1;DANAT_geologie_9134_2440,t,0.7;1888fad360e-layer-28,t,1;DANAT_geologie_1332,t,1;DANAT_geologie_1332_1515,t,0.7;DANAT_geologie_1332_5627,t,0.7;1888f6e0724-layer-27,t,1;DANAT_geologie_9461,t,1;DANAT_geologie_9461_3978,t,0.7;1888f6cce81-layer-26,f,1;ouvrage_de_protection_8554,t,1;ouvrage_de_protection_7017,t,1;ouvrage_de_protection_6491,t,1;draw-layer,t,1&E=2615074&N=1110187&scale=241920&wkid=2056
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À propos de quelques dangers naturels en Anniviers

Les feux de forêts constituent actuellement les principaux 
dangers d’incendie en Anniviers, comme dans de nombreuses 
régions à faible pluviosité du Valais. Les risques varient selon 
l’altitude, l’exposition notamment au vent et à l’ensoleillement, 
la couverture du sol et sa végétation. Avec le réchauffement 
climatique qui se traduit par une augmentation du nombre de 
vagues de chaleur et de leur intensité, par leur allongement 
ainsi que par des orages plus violents dont les pluies ruis-
sellent sur les sols asséchés sans les pénétrer6, les risques 
d’incendie de forêt sont devenus prépondérants. Comme les 
zones boisées sont les plus vulnérables, elles exigent une vi-
gilance particulière, aussi en raison de la fonction protectrice 
des forêts à l’égard de nombreux autres dangers naturels.

Parmi les mesures de protection contre les incendies de fo-
rêt, leur entretien dans une perspective durable et de long 
terme est primordial et relève de l’action des Triages fores-
tiers, comme celui d’Anniviers. Pour le court terme, un sys-
tème d’alerte cantonal définit chaque semaine et pour chaque 
région, dont Anniviers, un niveau de risque en six paliers (le 
dernier étant l’interdiction générale de tout feu) assortis de 
consignes de comportement, renforcées selon la proximité de 
forêts.

Les actions contre les feux de forêt sont coordonnées à l’éche-
lon du district de Sierre qui groupe dix communes situées 
sur les deux rives du Rhône. Chaque commune dispose de sa 
propre équipe de pompiers de milice qui peut intervenir loca-
lement ou être mobilisée plus largement.  Parmi eux, un déta-
chement spécialisé est constitué pour procéder aux interven-
tions héliportées dans le district.

La commune d’Anniviers a défini des plans d’intervention pour 
chaque village et partage un concept d’intervention de feux 
de forêts commun pour le flanc gauche de la vallée du Rhône 
(Sierre, Beauregard, Chandolin), qui présente un risque majeur 
de par son exposition, sa déclivité et son accessibilité.

Sans revenir sur les trois récentes crues séculaires de la 
Navizence déjà mentionnées (nombre de vidéos et d’articles 
sont disponibles sur internet), quelques enseignements 
peuvent en être tirés en matière de prévention. Aucune habi-
tation durable n’a été atteinte. Les dégâts majeurs ont porté 
sur des infrastructures, notamment de réseau qui sont vitales 
(égouts, eau, pylônes électriques) difficilement déplaçables, 
qui nécessitent des travaux de sécurisation importants et coû-
teux, ainsi que sur d’autres infrastructures moins essentielles 
et d’implantation non contrainte (terrain de sport et camping à 
Mission).

Les travaux d’aménagement du cours de la Navizence entre-
pris après la crue de 2018 (sécurisation de la rivière par adap-
tation de son lit et de ses berges) et ceux de protection des cen-
trales hydroélectriques de Mottec et de Vissoie ont fait preuve 
de leur efficacité lors des crues de 2024. Certains de ceux qui 
étaient déjà prévus autour de la STEP de Fang mais non encore 
réalisés auraient permis d’éviter les dégâts majeurs subis en 
Anniviers en 2024.

Le débit de la Navizence est contrôlé en permanence à Zinal et 
en aval. Les niveaux d’alerte puis d’alarme sont communiqués 
en temps réel au Service de sécurité et à d’autres instances 
concernées. A noter qu’une crue enregistrée à Zinal met 1h15 
pour atteindre Vissoie et 2h30 pour dévaler jusqu’à Chippis. 
Après chaque crue, un contrôle visuel du lit de la rivière et de 
ses berges est effectué par hélicoptère.
 

Les crues des rivières et torrents des vallées latérales ne pré-
sentent guère un danger élevé pour les bâtiments qui, par pru-
dence ancestrale sont construits loin de leurs berges et sur la 
hauteur, mais elles se déversent en plaine dans le Rhône où 
elles peuvent provoquer des inondations, comme ce fut le cas 
à Chippis et à Sierre en 2024.

6 À quantité égale de précipitations au m2, l’impact d’un orage intense de durée limitée est dérisoire par rapport à des averses de pluie réparties sur quelques 
jours consécutifs, en termes d’humidification du sol et d’abaissement de sa température.  

http://www.anniviersR2.ch
https://www.vs.ch/web/sfnp/incendi
https://www.vs.ch/web/sfnp/incendi
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Selon une analyse (fondée sur des données officielles) publiée 
le 17 janvier 2025 dans Le Nouvelliste, 6742 bâtiments seraient 
construits en Valais dans des zones de dangers naturels éle-
vés (en zone rouge)7, plus de 40% d’entre eux car exposés aux 
inondations dues au Rhône et 10% car exposés aux crues dans 
les parties basses des cours d’eau latéraux. En deuxième posi-
tion, les avalanches menacent 1799 bâtiments construits en 
zone rouge (27% de ceux construits dans ces zones). A noter 
que les cartes de dangers naturels n’existaient pas avant les 
années 90, lors du développement rapide du tourisme alpin, 
et que leurs périmètres ne sont pas stables dans le temps. 
En outre, la correction du cours du Rhône, planifiée de longue 
date, a pour but d’éviter les risques de dégâts dus aux inon-
dations potentielles. Sa réalisation (prochaine ?) diminuera le 
nombre et l’étendue des zones rouges proches du cours du 
fleuve. Dans son attente, les régions de plaine  paraissent (en 
valeur absolue) plus exposées à des dangers naturels majeurs 
que celles de montagne. 

Vers un autre regard ?

Face à l’aggravation récente de plusieurs risques naturels en 
fréquence et en intensité, il est nécessaire de rechercher un 
équilibre entre respect du principe de précaution et respect du 
principe de proportionnalité, d’optimiser les rapports coût-bé-
néfice lors du choix du type de mesure de prévention le plus 
efficient à mettre en œuvre et, enfin, de prioriser les zones 
d’action afin de maintenir, voire d’améliorer la qualité de la 
prévention des risques naturels en toute rationalité.

Cette aggravation incite aussi à s’interroger sur les rapports 
du genre humain avec la nature. N’y a-t-il pas une hubris hu-
maine à vouloir la dominer à tout (et tous) prix, à refuser toute 
accommodation aux petits aléas, à vouloir quiétude et confort 
en tout lieu et toutes circonstances ?

Depuis plusieurs années, AnniviersR2 apporte un soutien 
financier à des manifestations ou à des projets en Anniviers. 
Nous donnons la priorité à des initiatives locales portées par 
des bénévoles qui présentent un intérêt pour les résidents se-
condaires et la population de la Vallée.
En 2025, huit soutiens ont été accordés pour des projets variés 
répartis dans les quatre stations d’Anniviers. 

Concerts et festivals, quatre soutiens répétés

Comme lors des années précédentes, nous avons soutenu les 
Concerts de Chandolin, qui ont offert cinq concerts exception-
nels de janvier à août à l’occasion de leurs 10 ans, le FestiVal 
d’Anniviers à Grimentz, le Festival du Toûno – Entre Mots et 
Notes –, dont c’est la dixième édition, et Jazz sous les Étoiles 
à Saint-Luc. 

Des contributions à quatre nouveaux projets

À Zinal, nous avons participé au financement de la Fly Bétrisey 
Cup en janvier, plus ancienne compétition de parapente « Vol 
& Ski » de Suisse, épreuve spectaculaire, ouverte aux pilotes 
brevetés.

Nous avons également contribué à l’exposition de photogra-
phies présentée en première lors de la Fête cantonale des 
guides de montagne en juin.

7 Les chiffres publiés prennent en considération les divers types de dan-
gers naturels (au nombre de 10). Logiquement, un bâtiment exposé à plu-
sieurs dangers majeurs (en zone rouge) n’est compté qu’une seule fois. En 
Anniviers ,153 bâtiments seraient situés dans une zone rouge, soit environ 
4,5% des bâtiments habitables.   

8 Par exemple, la commune de Fully a plus de 1'000 bâtiments construits 
dans des zones de danger élevé dont une partie l’ont été grâce à des déro-
gations obtenues après expertise car la législation valaisanne prévoit ce type 
d’exception.   

soutiens

http://www.anniviersR2.ch
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Demande de soutien 2026

Le comité d’AnniviersR2 veille à l’attribution équilibrée des 
aides en réponse aux demandes qui lui sont adressées 
dans les limites du budget approuvé par l’assemblée 
générale.  
Date limite de réception des dossiers pour l’année pro-
chaine: 28 février 2026.

Nous avons répondu à l’appel de fonds de la Société de déve-
loppement (SD) de Saint-Luc pour la création du sentier didac-
tique et interactif conduisant au Phare de Griolet au sommet 
du Rothorn. Il fut imaginé en 1866 par Ernest Griolet, Français 
domicilié à Genève, passionné de montagne, membre du Club 
alpin suisse, bienfaiteur et citoyen d’honneur de Saint-Luc. Sa 
première pierre fut posée le 29 juillet 1866 lors d’une grande 
fête interrompue par un vent impétueux ; le phare fut finale-
ment achevé et inauguré en 1991, à l’occasion des 700 ans 
de la Confédération, sous les auspices de la SD de Saint-Luc. 
Celle-ci célèbre ses 90 ans en parachevant et modernisant le 
projet initial.
 

Nous avons également soutenu le projet de circuit photo-
graphique qui jalonne le village de Chandolin de panneaux 
reproduisant des œuvres du peintre suisse Edmond Bille 
(1878-1950) dans les lieux auxquels elles se réfèrent. Celui-
ci découvrit Chandolin en 1899 et construisit le Chalet des 
Mélèzes, en 1904, qui surplombe toujours le vieux village, et y 
résida fréquemment.

Don exceptionnel pour les habitants de Blatten

L’effondrement catastrophique du glacier du Bietschhorn, le 
28 mai dernier, a dévasté le village de Blatten et détruit la qua-
si-totalité de ses habitations. AnniviersR2 a participé au large 
mouvement de solidarité de la population suisse par un don de 
CHF 5'000 à la Fondation Blatten qui assure la distribution des 
aides financières aux habitants.

Précédemment, à la suite de la crue dévastatrice de la 
Navizence du début juillet 2018, d’une ampleur encore incon-
nue, AnniviersR2 avait contribué au financement du projet de 
sécurisation du lit de la rivière via la Fondation de Parrainage 
suisse pour les communes de montagne par un don de 
CHF 10'000. A noter que les travaux de sécurisation effectués 
avant la crue, aussi exceptionnelle, de fin juin 2024 ont fait 
preuve de leur efficacité. Un soutien avait également été accor-
dé au FC d’Anniviers dont le terrain de jeu de Mission disparut 
sous les flots. Il est maintenant reconstruit à Vissoie.

Un aperçu des soutiens précédemment accordés

En une dizaine d’années, AnniviersR2 a soutenu 23 projets et 
10 manifestations dont les 4 festivals et concerts annuels donnés 
en Anniviers, les autres manifestations étant des événements 
sportifs, commémoratifs ou culturels comme, par exemple, 
des pièces de théâtre jouées en plein air, en Anniviers.

Des aides diversifiées

Par principe, les aides s’inscrivent dans les domaines de la 
culture, du sport, du respect et de la valorisation du patrimoine 
anniviard qu’il soit naturel ou bâti. Dans les faits, les soutiens 
accordés au patrimoine sont les plus fréquents, 13 au total, 
qu’il s’agisse de sa découverte par des fouilles archéologiques 
(au Toûno et à Tiébagette - Fang), de sa préservation (raccard 
Carro Villa à Saint-Luc, église Sainte-Barbe à Chandolin), de 
sa valorisation (revitalisation du chemin des Planètes, Phare 
de Griolet), et aussi de son caractère immatériel (fifres et tam-
bours d’Ayer et de Saint-Luc). Les soutiens à des initiatives 
culturelles, au nombre de 7, portent sur la musique, la littéra-
ture et la peinture. Trois manifestations sportives en Anniviers 
(ski, parapente et cyclisme) ont bénéficié d’une aide financière 
ainsi que 2 équipements durables destinés aux enfants (Indoor 
Park à Grimentz et parc aventure de Tignousa). Les autres 
soutiens, mis à part les 3 accordés lors de catastrophes natu-
relles, n’entrent pas dans des catégories homogènes.

Une large couverture géographique 

AnniviersR2 est aussi attentif à une répartition géogra-
phique équilibrée dans l’attribution des aides accordées. 
Rétrospectivement, elles se répartissent ainsi selon les vil-
lages : Ayer, 1; Grimentz, 2; Vissoie, 4;  Zinal, 4; Chandolin, 5; 
Saint-Luc, 6; alors que 7 autres sont hors localité et leur portée 
concerne toute la Vallée.

http://www.anniviersR2.ch
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activités
Vin du Glacier, le connaître pour mieux le déguster

Décembre 2024, à la suite de notre assemblée générale, le 
documentaire « Chènndà! » nous a offert un voyage dans les 
secrets des caves de la vallée. Tiré directement d’un tonneau 
souvent centenaire, le vin du Glacier puise ses origines dans 
la tradition du « Remuage ». Conservé dans des fûts de mé-
lèze dont le niveau est complété chaque année par le vin d’une 
nouvelle vendange, c’est un assemblage de millésimes. Il n’est 
donc pas exceptionnel de déguster du « Vin du Glacier » âgé de 
plus d’un siècle.

Une belle invitation d’Anniviers Tourisme

Changement de décors le 14 juillet 2025. Ce sont près de 
90 membres qui ont répondu à l’invitation d’Anniviers 
Tourisme. La soirée débute par un repas servi au Chandolin 
Boutique Hôtel. Puis la Place du Calvaire servira de salle de 
cinéma pour la projection de Mémoire(s) d’Anniviers.  Cette su-
perbe sélection d’archives audiovisuelles de la RTS a éclairé 
de façon vivante et émouvante tous ses spectateurs sur les 
bouleversements vécus par les habitants de la vallée depuis le 
mitan de siècle dernier (à voir ou revoir ici). 
 

Une découverte vertigineuse, l’llgraben

Le 22 juillet, toujours à Chandolin, une vingtaine de personnes 
se retrouvent pour découvrir le site torturé de l’Illgraben. 

Accompagnés d’un géologue, les participants profitent de la 
marche d’approche pour comprendre comment s’est forgé le 
paysage alpin et surtout pour se familiariser avec les roches 
et les cailloux qui le composent. Après une rude montée, c’est 
la découverte du rebord vertigineux de l’Illgraben et une halte 
pour admirer ce paysage chaotique, toujours en mouvement. 
Notez encore que le groupe a bénéficié de la présence d’une 
stagiaire en formation d’accompagnatrice en montagne qui a 
eu ainsi l’occasion de mettre en pratique la théorie récemment 
apprise.

Des échanges variés, instructifs et utiles

Pour terminer, Chandolin encore, accueille le 26 juillet notre 
assemblée d’été. Après d’intéressants échanges d’informa-
tions avec la conseillère communale en charge de la sécu-
rité et du tourisme, Muriel Beaud Augier, avec le directeur 
d’Anniviers Tourisme, Aloys Bezinge, et avec le comité d’Anni-
viersR2, la présentation attractive du récent livre « Le Château 
de Beauregard L’imprenable » par un de ses co-auteurs a fait 
revivre le Moyen Âge. La qualité de cet ouvrage nous conforte 
dans la poursuite de nos soutiens annuels à des projets anni-
viards d’intérêt général et il est réjouissant d’y voir la mention 
du nom d’AnniviersR2 parmi les donateurs.

Les gardiens de notre sécurité en Anniviers
 

La conférence publique S.O.S : votre sécurité en montagne, pré-
sentée par Emmanuel Zufferey, chef opérationnel du secours 
régional, qui suivit l’assemblée, a rassuré toute la salle : nous 
sommes en de bonnes mains ! Le terrain de jeu qu’est devenue 
la montagne représente un défi pour les professionnels et sur-
tout pour les dizaines de miliciens du secours. Une organisa-
tion mettant en réseau une chaine humaine assure en perma-
nence la sécurité aussi bien des habitants de la vallée que des 
résidents occasionnels et des excursionnistes.  Des images 
spectaculaires de sauvetages nous ont rappelé que la pru-
dence et le bon sens doivent toujours guider nos excursions.

A l’année prochaine pour d’autres aventures.

http://www.anniviersR2.ch
https://www.rts.ch/play/recherche?query=annivier&showAll=true


dates          	                         contact

•	 29.12.2025
	 Assemblée générale annuelle
	 16h00 - 17h30
	 Salle polyvalente de St-Luc
	 Accès réservé aux membres d’AnniviersR2

•	 29.12.2025
	 Conférence
	 18h00
	 Salle polyvalente de St-Luc
	 Accès ouvert au public
	 Glaciers et population de montagne : des archives du 
	 passé aux questions du futur
	 par M. Amédée Zryd, docteur en sciences naturelles ETHZ, 	
	 physicien EPFL, glaciologue et président de la fondation La 	
	 maison des Alpes.

AnniviersR2
Case postale 19
CH-3961 St-Luc

info@anniviersR2.ch

www.anniviersR2.ch
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